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SEANCE DU 25 JANVIER 2019 
 

 
2019/003 – Attribution logement – Jean Luc LECUELLE 
 
Madame La Maire rappelle au Conseil Municipal qu’un logement social situé au 120 rue de la Cure à 
Montret (Saône-et-Loire) appartenant à la commune, est vacant depuis le 29/12/2018. Monsieur Jean 
Luc LECUELLE ayant présenté sa candidature à ce logement, considérant sa situation familiale, et son 
emploi à l’ESPACES de Montret. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 
 

Approuve à l’unanimité 
 
L’attribution de ce logement à Monsieur Jean Luc LECUELLE pour un loyer mensuel de 260 euros plus 
5 euros de charges d’électricité communs à partir du 1er février 2019. 
 
 
2019/004 – Indemnités de fonction des élus 
 
Vu les articles L.2123-20 à L.2123-24-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT), 
Vu l’article L.2123-20 du CGCT qui fixe les taux maximum des indemnités de fonction des maires, 
adjoints et conseillers municipaux, 
Considérant qu'il appartient au conseil municipal de déterminer les taux des indemnités des élus 
locaux pour l’exercice de leurs fonctions, dans la limite des taux maximum fixés par la loi, 
Considérant que pour une commune de moins de 999 habitants, le taux maximal de l’indemnité du 
maire en pourcentage de l’indice brut terminal de la fonction publique territoriale de l’échelle 
indiciaire de la fonction publique ne peut dépasser 31%. 
Considérant que pour une commune de moins de moins de 999 habitants, le taux maximal de 
l’indemnité d’un adjoint et d’un conseiller municipal titulaire d’une délégation de fonction en 
pourcentage de l’indice brut terminal de la fonction publique territoriale de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique ne peut dépasser 8,25 %. 
Considérant que l’octroi de l’indemnité à un adjoint est possible dès lors que le maire lui a donné une 
délégation par arrêté et que cette indemnité peut dépasser le maximum prévu par la CGCT, à condition 
que le montant total des indemnités maximales susceptibles d’être allouées au maire et aux adjoints 
(« enveloppe globale ») ne soit pas dépassé, et que l’indemnité versée à un adjoint n’excède pas 
l’indemnité maximale susceptible d’être allouée au maire. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité ; 
Décide, avec effet au 1er janvier 2019, 
De fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions du maire, des adjoints et des 
conseillers municipaux comme suit : 



- maire : 29 % de l’indice brut terminal de la fonction publique territoriale, 
- 1er adjoint : 9,25 % de l’indice brut terminal de la fonction publique territoriale, 
- 2ème adjoint : 6,25 % de l’indice brut terminal de la fonction publique territoriale, 
- 3ème adjoint : 6,25 % de l’indice brut terminal de la fonction publique territoriale, 
- 4ème adjoint : 6,25 %  de l’indice brut terminal de la fonction publique territoriale, 
D’inscrire les crédits nécessaires au budget communal. 
 
 
2019/005 – Mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel (indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise  et 
complément indemnitaire annuel) 
 
La présente délibération abroge la délibération n°2018/060 – Mise en place du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel (indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise  et complément indemnitaire 
annuel) – du 9 novembre 2018 
 
 
Le conseil municipal, 
 
Sur rapport de Madame la Maire, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment 
son article 20, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale et notamment son article 88, 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 
Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des 
agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés, 
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique 
de l’Etat, 
Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle 
des fonctionnaires territoriaux, 
Vu le décret n°2016-1916 du 27 décembre 2016 modifiant diverses dispositions de nature indemnitaire 
et le décret n°2014-513 du 20 mai 2015 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de 
l’Etat, 
Vu l’arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application aux corps d’adjoints administratifs des 
administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des secrétaires administratifs des 
administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 28 avril 2015 pris pour l’application aux corps d’adjoints techniques des administrations 
de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 



Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps interministériel des attachés d’administration 
de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps des assistants de service social des 
administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps des conseillers techniques de service social 
des administrations de l’Etat ainsi qu’à l’emploi de conseiller pour l’action sociale des administrations 
de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 29 juin 2015 pris pour l’application au corps des administrateurs civils des dispositions 
du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de 
l’Etat, 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application aux membres du corps des attachés 
d’administrations de l’Etat relevant du ministre de l’intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 
du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application au corps des secrétaires administratifs de 
l’intérieur et de l’outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création 
d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application aux membres du corps des assistants de service 
social des administrations de l’Etat rattachés au ministre de l’intérieur des dispositions du décret n° 
2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 18 décembre 2015 pris pour l’application au corps des adjoints administratifs de 
l’intérieur et de l’outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création 
d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 22 décembre 2015 portant application au corps des conseillers techniques de service 
social des administrations de l’Etat ainsi qu’à l’emploi de conseiller pour l’action sociale des 
administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 30 décembre 2015 pris pour l'application aux agents du corps des techniciens supérieurs 
du développement durable des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création 
d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 
Vu l’arrêté ministériel du 27 décembre 2016 pris en application de l’article 7 du décret n° 2014-513 du 
20 mai 2014 portant création du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  
Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2016 pris pour l’application au corps des adjoints techniques 
d’accueil, de surveillance et de magasinage des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 
et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 16 juin 2017 pris pour l’application aux corps des adjoints techniques de l’intérieur et de 
l’outre-mer et des adjoints techniques de la police nationale des dispositions du décret n° 2014-513 
du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 



de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,(publié au journal 
officiel du 12 août 2017), 
Vu l’arrêté du 7 décembre 2017 pris pour l’application au corps des conservateurs du patrimoine 
relevant du ministère de la culture et de la communication des dispositions du décret n°2014-513 du 
20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat (Journal officiel du 
14.12.2017), 
Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel, 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 11 octobre 2018 relatif à la mise en place des critères 
professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de l’expérience professionnelle en vue de 
l’application du R.I.F.S.E.E.P. aux agents de la collectivité de Montret, 
 
 
Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel est composé de deux parties : 

- l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) qui vise à valoriser l’exercice des 
fonctions et constitue l’indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire. Cette 
indemnité repose, d’une part, sur une formalisation précise de critères professionnels et 
d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle, 

- le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) lié à l’engagement professionnel et à la manière 
de servir. 

 

Mise en place de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) 
 

 Le principe :  
 
L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) vise à valoriser l’exercice des fonctions 
et constitue l’indemnité principale du nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une 
part, sur une formalisation précise de critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de 
l’expérience professionnelle. 
 
Cette indemnité est liée au poste de l’agent et à son expérience professionnelle. 
 
Chaque emploi ou fonction est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des critères 
professionnels suivants :  

- Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 
- Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, 
- Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel. 
 

• Les bénéficiaires :  
 
Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’instituer selon les modalités ci-après et dans la limite 
des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat l’indemnité de fonctions, de sujétions et 
d’expertise (I.F.S.E.) aux : 

- agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 
- agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel. 

 
 



• La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima :  
 
N.B. : La répartition des emplois en groupes de fonctions n’est donnée qu’à titre indicatif. 
 
Chaque part de l’I.F.S.E. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds 
réglementaires déterminés ci-dessous et applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 
Chaque emploi ou fonction ci-après est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent les 
montants plafonds suivants : 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux  

Montants annuels maxima 
(plafonds) 

Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 
Direction d’une structure, 
responsable d’un ou de plusieurs 
services, secrétariat de mairie, … 

950 € 

Groupe 2 

Adjoint au responsable de 
structure, expertise, fonction de 
coordination ou de pilotage, gérer 
ou animer une ou plusieurs 
services, poste d’instruction avec 
expertise, assistant de direction, … 

750 € 

 
Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des adjoints administratifs 
territoriaux 

Montants annuels maxima 
(plafonds) 

Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 

Secrétariat de mairie, chef 
d’équipe, gestionnaire comptable, 
marchés publics, assistant de 
direction, sujétions, qualifications, 
… 

850 € 

Groupe 2 
Agent d’exécution, agent d’accueil, 
… 

700 € 

 
Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des agents territoriaux spécialisés  
des écoles maternelles 

Montants annuels maxima 
(plafonds) 

Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 
ATSEM ayant des responsabilités 
particulières ou complexes, … 

850 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 700 € 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des adjoints territoriaux d’animation 

Montants annuels maxima 
(plafonds) 

Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 
Encadrement de proximité et 
d’usagers, sujétions, qualifications, 
… 

850 € 

Groupe 2 
Agent d’exécution, agent d’accueil, 
… 

700 € 

 



Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des agents de maitrise territoriaux 

Montants annuels maxima 
(plafonds) 

Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 

Encadrement de fonctionnaires 
appartenant au cadre d’emplois 
des agents de la filière technique, 
qualifications, … 

950 € 

Groupe 2 
Agent d’exécution, agent d’accueil, 
… 

750 € 

 
Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux 

Montants annuels maxima 
(plafonds) 

Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 

Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent 
de désinfection, conduite de 
véhicules, encadrement de 
proximité et d’usagers, sujétions, 
qualifications, … 

850 € 

Groupe 2 
Agent d’exécution, agent d’accueil, 
… 

700 € 

 
 

• Montant individuel de l’IFSE 
 
Le montant annuel de l’IFSE correspondant aux fonctions (ou au poste) sera décidé par décision ou 
arrêté de l’autorité territoriale, en application des critères et indicateurs suivants, dans la limite du 
plafond annuel maximal fixé pour le groupe de fonctions correspondant : 
 
Critère professionnel n° 1 : Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception 
Indicateurs : responsabilité d’encadrement direct et niveau d’encadrement dans la hiérarchie, 
responsabilité de coordination responsabilité de projet ou d’opération, ampleur du champ d’action, 
influence du poste sur les résultats (primordial, partagé, contributif) 
 
Critère professionnel n° 2 : Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaires à l’exercice 
des fonctions 
Indicateurs : Connaissances (de niveau élémentaire à expertise), complexité, niveau de qualification 
requis, temps d’adaptation, difficulté ( exécution simple ou interprétation), autonomie, initiative, 
diversité des tâches, des dossiers ou projets, influence sur autrui, diversité des compétences. 
 
Critère professionnel n°3 : Sujétions particulières ou degré d’expositions au poste au regard de 
l’environnement professionnel 
Indicateurs : Vigilance, risque d’accident, responsabilité matériel et valeur du matériel utilisé, 
responsabilité pour la sécurité pour autrui, responsabilité financière, effort physique, tension mentale, 
nerveuse, confidentialité, relations internes, externes, facteurs de perturbation. 
 
Le montant annuel de l’IFSE correspondant aux fonctions, ainsi déterminé, sera attribué par décision 
de l’autorité territoriale, aux agents exerçant les fonctions correspondantes. 
 
Ce montant fera l’objet d’un réexamen par l’autorité territoriale. 
 
 



• Le réexamen du montant  de l’I.F.S.E. :  
 
Le montant annuel de l’IFSE attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen par l’autorité territoriale : 

- en cas de changement de fonctions, 
- au moins tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience 

acquise par l'agent (approfondissement de sa connaissance de l’environnement de travail et 
des procédures, l’amélioration des savoirs techniques et de leur utilisation, …), 

- en cas de changement de grade à la suite d'une promotion. 
 
La revalorisation éventuelle du montant de l’IFSE au vu de l’expérience, du changement de grade ou 
de fonctions sera décidée par l’autorité territoriale par arrêté. 
 
 

• Les modalités de maintien de l’I.F.S.E. dans certaines situations de congé :  
 
Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 
indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations 
de congés :  
En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service) : l’I.F.S.E. suivra le sort du 
traitement. 
Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour 
adoption, cette indemnité sera versée intégralement. 
En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : l’I.F.S.E. ne sera pas versée. 
 
(Précisions : l’organe délibérant a la possibilité de ne pas prévoir le maintien de l’IFSE dans certaines 
situations de congé ou d’en prévoir le maintien dans des proportions ou conditions moins favorables 
que celles proposées ci-dessous. En revanche, le dispositif de maintien du régime indemnitaire adopté 
par l’organe délibérant ne peut pas être plus favorable que celui institué par le décret du 26 août 2010 
pour les fonctionnaires de l’Etat). 
 
 

• Périodicité de versement de l’I.F.S.E. :  
 
Elle sera versée mensuellement. 
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail. 
 
 

Mise en place du complément indemnitaire annuel (C.I.A.) 

 
 

• Le principe :  
 
Le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) est lié à l’engagement professionnel et à la manière de 
servir. 
 
 

• Les bénéficiaires :  
 
Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’instituer selon les modalités ci-après et dans la limite 
des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) aux : 

- agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 



- agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel. 
 
 

• La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima :  
 
N.B. : La répartition des emplois en groupes de fonctions n’est donnée qu’à titre indicatif.  
 
Chaque part du C.I.A. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds 
réglementaires déterminés ci-dessous et applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 
Toutefois, l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26.01.1984, modifié dernièrement  par l’article 84 de la loi 
n° 2016-483 du 26.04.2016, prévoit que l’organe délibérant détermine les plafonds applicables à 
chacune des deux parts (IFSE et CIA) sans que la somme des deux parts dépasse le plafond global des 
deux parts fixé pour les agents de l’Etat. 
Chaque emploi ou fonction repris ci-après est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent 
les montants plafonds suivants. 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux  

Montants annuels maxima 
(plafonds) 

Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 
Direction d’une structure, 
responsable d’un ou de plusieurs 
services, secrétariat de mairie, … 

220 € 

Groupe 2 

Adjoint au responsable de 
structure, expertise, fonction de 
coordination ou de pilotage, gérer 
ou animer une ou plusieurs 
services, poste d’instruction avec 
expertise, assistant de direction, … 

220 € 

 
Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des adjoints administratifs 
territoriaux 

Montants annuels maxima 
(plafonds) 

Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 

Secrétariat de mairie, chef 
d’équipe, gestionnaire comptable, 
marchés publics, assistant de 
direction, sujétions, qualifications, 
… 

220 € 

Groupe 2 
Agent d’exécution, agent d’accueil, 
… 

220 € 

 
Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des agents territoriaux spécialisés  
des écoles maternelles 

Montants annuels maxima 
(plafonds) 

Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 
ATSEM ayant des responsabilités 
particulières ou complexes, … 

220 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 220 € 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des adjoints territoriaux d’animation 

Montants annuels maxima 
(plafonds) 



Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 
Encadrement de proximité et 
d’usagers, sujétions, qualifications, 
… 

220 € 

Groupe 2 
Agent d’exécution, agent d’accueil, 
… 

220 € 

 
Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des agents de maitrise territoriaux 

Montants annuels maxima 
(plafonds) 

Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 

Encadrement de fonctionnaires 
appartenant au cadre d’emplois 
des agents de la filière technique, 
qualifications, … 

220 € 

Groupe 2 
Agent d’exécution, agent d’accueil, 
… 

220 € 

 
Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux 

Montants annuels maxima 
(plafonds) 

Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 

Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent 
de désinfection, conduite de 
véhicules, encadrement de 
proximité et d’usagers, sujétions, 
qualifications, … 

220 € 

Groupe 2 
Agent d’exécution, agent d’accueil, 
… 

220 € 

 
 

• Détermination du montant du CIA attribué à chaque agent : 
 
Le montant du CIA sera déterminé chaque année par arrêté de l’autorité territoriale dans la limite du 
plafond annuel par groupe de fonctions, en prenant en compte la manière de servir et de l’engagement 
professionnel de l’agent, appréciés dans le cadre de l’entretien professionnel. 
Le montant attribué pourra être compris en 0 et 100 % du plafond fixé pour le groupe de fonctions 
correspondant. 

• Les modalités de maintien du complémentaire indemnitaire annuel (C.I.A.) pendant 
certaines situations de congé :  

 
Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 
indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations 
de congés :  
En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service) : le complément indemnitaire 
annuel (C.I.A.) suivra le sort du traitement. 
Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour 
adoption, ce complément sera maintenu intégralement. 
En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement du complément 
indemnitaire annuel est suspendu. 
 
(Précisions : L’organe délibérant a la possibilité de ne pas prévoir le maintien de l’IFSE dans certaines 
situations de congé ou d’en prévoir le maintien dans des proportions ou conditions moins favorables 



que celles proposées ci-dessous. En revanche, le dispositif de maintien du régime indemnitaire adopté 
par l’organe délibérant ne peut pas être plus favorable que celui institué par le décret du 26 août 2010 
pour les fonctionnaires de l’Etat). 
 
 

• Périodicité de versement du complément indemnitaire annuel (C.I.A.) :  
 
Le complément indemnitaire annuel fera l’objet d’un versement en une seule fois et ne sera pas 
reconductible automatiquement d’une année sur l’autre. Le montant est proratisé en fonction du 
temps de travail. 
 
 
 

Les  règles de  cumul  du  régime  indemnitaire  tenant compte  des  fonctions, 
des sujétions,  de  l’expertise et  de  l’engagement  professionnel 
(R.I.F.S.E.E.P.) 
 
L’I.F.S.E. et le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) sont exclusifs, par principe, de tout autre 
régime indemnitaire de même nature. 
Le R.I.F.S.E.E.P. ne pourra se cumuler avec :  

- L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), 
- L’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.), 
- L’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.). 

 
L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec : 

- L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de 
déplacement), 

- Les dispositifs d’intéressement collectif, 
- Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité 

compensatrice, indemnité différentielle, GIPA, …), 
- Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires,  

astreintes, …), 
- La prime de responsabilité versée au DGS. 

 
L’arrêté en date du 27/08/2015 précise par ailleurs que le régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (R.I.F.S.E.E.P.) est cumulable 
avec les indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les 
astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret n° 2000-815 du 
25/08/2000. 
 
 

***** 
L’attribution individuelle de l’I.F.S.E. et du C.I.A. décidée par l’autorité territoriale fera l’objet d’un 
arrêté individuel. 
 
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
 
 
 
 
 



2019/006 – Budget 2019 : Ouverture de crédits d'investissement et de fonctionnement  avant le vote 
du budget primitif 
 
La présente délibération annule et remplace la délibération n°2019/002 – Budget 2019 : Ouverture 
de crédits d'investissement et de fonctionnement  avant le vote du budget primitif  – du 10 janvier 
2019 
 
 
Madame le Maire rappelle les dispositions extraites de l’article L.1612-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales : 
Elle est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 
dette venant à échéance avant le vote du budget. 
En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars, en l’absence d’adoption du budget avant 
cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, 
engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la 
dette. 
Il est précisé que cette autorisation ne signifie évidemment pas que les crédits concernés seront 
effectivement engagés. 
Le Conseil Municipal, 

Décide à l’unanimité 
D’autoriser Madame le maire  

- à mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses 
de la section de Fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de 2018. 

- à mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget. 

- à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement suivantes, dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 2018, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette : 

o Compte 2031 – Frais d’études : 7 560 € 
o Compte 21311 – Hôtel de ville : 10 374,39 € 
o Compte 21318 – Autres bâtiments publics : 2 900 € 
o Compte 2132 – Immeubles de rapport : 605 € 
o Compte 2135 – Installations générales, agencements, aménagements des 

constructions : 1 500 € 
o Compte 2152 – Installations de voirie : 5 000 € 
o Compte 2183 – Matériel de bureau et matériel informatique : 450 € 
o Compte 2184 – Mobilier : 14 700 € 

 Cette autorisation ne signifie pas que les crédits concernés seront effectivement 
 engagés. 
 
 
2019/007 – Projet aménagement cimetière communal – subvention DETR 2019 
 
Le Conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame Le Maire relatif aux opérations 
d’aménagement et d’agrandissement du cimetière communal Montret, après en avoir délibéré : 
 

Décide à l’unanimité 
 
Approuve le lancement de l’opération d’aménagement et d’agrandissement du cimetière selon les 
modalités de financement définies dans le document joint à la présente, 
 



De solliciter, à ce titre : 
- Appel à Projet auprès du Département 
- Subvention DETR 2019 auprès de l’Etat 
- Toute autre aide susceptible de participer au financement de ce projet. 

 
Et d’autoriser Madame Le Maire à signer tout document relatif à cette opération et aux demandes de 
subventions s’y rapportant. 
 
L’estimatif du coût de l’ensemble du projet HT est de 69 870,50 €. 
 
 
2019/008 – Projet toiture photovoltaïque école – subventions 
 
Le Conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame Le Maire relatif au projet de rénovation 
de la toiture de l’école de Montret et de la pose de panneaux photovoltaïques, après en avoir délibéré 
: 

Décide à l’unanimité 
 
Approuve le lancement de l’opération rénovation de la toiture de l’école de Montret et de la pose de 
panneaux photovoltaïques selon les modalités de financement définies dans le document joint à la 
présente, 
 
De solliciter, à ce titre : 

- Subvention DETR 2019 auprès de l’Etat 
- Appel à Projet 2019 auprès du Département 
- Toute autre aide susceptible de participer au financement de ce projet. 
 

D’autoriser Madame Le Maire à signer tout document relatif à cette opération et aux demandes de 
subventions s’y rapportant. 
 
L’estimatif du coût des travaux HT est de 38 538,57 €. 
 
 
2019/009 – Transmission électronique des actes soumis au contrôle de légalité et au contrôle 
budgétaire - signature convention 
 
Vu la Constitution du 4 octobre 1958 et notamment son article 72 ; 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code des relations entre le public et l’administration ; 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu le décret n°2016-146 du 11 février 2016 relatif aux modalités de publication et de transmission, par 
voie écrite et par voie électronique, des actes des collectivités territoriales et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n°2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des actes des 
collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie réglementaire du code 
général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2005 portant approbation d’un cahier des charges des dispositifs de 
télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et fixant une procédure d’homologation de 
ces dispositifs ; 
 
 



Le Conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame Le Maire relatif à la télétransmission 
des actes soumis au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire, et après lecture de la convention 
correspondante : 

Décide à l’unanimité 
 
D’autoriser Madame la Maire à signer la convention entre le représentant de l’état et la commune de 
Montret pour la transmission électronique des actes soumis au contrôle de légalité et au contrôle 
budgétaire. 
 
 


